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Il n’existe pas de modèle prédisant l’intelligibilité de la parole en présence de sources concurrentes de parole. Le modèle
utilisé dans cette étude est celui présenté dans Collin et Lavandier (2013). Il permet de prédire l’intelligibilité de la
parole pour des sources masquantes de bruit non stationnaires. Ce modèle n’a pour l’instant pas été appliqué à d’autres
types de sources concurrentes. Le but de cette étude est d’étendre ce modèle à des sources concurrentes de parole,
en modélisant dans un premier temps la ségrégation de voix concurrentes par différences de F0, puis en quantifiant
le masquage informationnel qui apparait en présence de voix concurrentes. Pour cela, le modèle a tout d’abord été
appliqué à deux sets de données. Leclère et al (2017) ont mesuré des SRTs pour des masqueurs harmoniques, en variant
leur fréquence fondamentale, leur enveloppe temporelle et leur localisation. Kidd et al (2016) ont mesuré des SRTs en
présence de sources concurrentes de parole. Deux conditions ont été testées : l’une en conservant les stimuli originaux
et l’autre pour laquelle les unités temps-fréquence pour lesquelles la quantité d’énergie du masqueur était supérieure à
celle de la source cible ont été supprimées afin de s’affranchir du masquage énergétique et donner une estimation du
masquage informationnel. Le modèle a donc été appliqué sur ces stimuli afin de comparer les prédictions de masquage
énergétique aux résultats de l’expérience, pour établir dans quel mesure le modèle prédit l’influence d’une différence
de F0 et permet de quantifier le masquage informationnel.
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